










Conformément aux dispositions de l'article L. 225-210 du Code de commerce, la Société ne pourra 
posséder, directement ou indirectement, plus de 10% de son capital social. 

L'acquisition de ces actions ne pourra être effectuée à un prix supérieur à 10 euros par action, 
étant précisé qu'en cas de modification du nominal de l'action, d'augmentation de capital par incorporation 
de réserves et attribution d'actions gratuites ainsi qu'en cas de division ou de regroupement des titres, 
d'amortissement ou de réduction de capital, de distribution de réserves ou d'autres actifs et de toutes autres 
opérations portant sur les capitaux propres, ce prix unitaire sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et ce nombre après l'opération. 

En toute hypothèse, le montant maximal que la Société serait susceptible de payer ne pourra 
excéder un million huit cent mille euros (1.800.000 €). 

En vue d'assurer l'exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au conseil 
d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la 
présente autorisation, en particulier pour juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat et en 
déterminer les modalités, passer tous ordres en bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous 
accords en vue notamment de la tenue des registres d'achats et de ventes d'actions, affecter ou réaffecter les 
actions acquises aux différentes finalités, effectuer toutes déclarations auprès de I' AMF et de tout autre 
organisme, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

La présente autorisation, qui prive d'effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 

Vote pour: 
Vote contre: 

696 918 voix 
0 voix 

En conséquence, cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix dont disposent les actionnaires 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance. 

De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 

CINQUIEME RESOLUTION 

(Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet d'émettre, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 

Société) 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial du 

commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 et L. 

228-91 et suivants du Code de commerce :

1. délègue au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues
par la loi, sa compétence à l'effet d'émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription,
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, des actions et/ou
des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ;

2. décide que les valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la
Société pourront notamment consister en des bons (lesquels pourront être attribués
gratuitement), des titres de créance (subordonnés ou non) ou toutes autres valeurs mobilières
de quelque nature que ce soit ;


































